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LES PLUS PAUVRES, MOTEUR DES DROITS DE L'HOMME 

Communication écrite présentée aux Rencontres organisées par le Président de la République 

et le gouvernement français, les 30-31 mai 1985 à Paris. C�est à cette occasion que la place 

du Trocadéro a été baptisée Parvis des libertés et des droits de l�homme par le Président 

François Mitterrand.. 

Les Droits de l'Homme forment un tout dont les éléments sont liés de façon indissoluble : si 
un seul droit est négligé, tous les autres sont compromis. 

Pour cela même, la grande pauvreté, la misère, la famine représentent les violations les plus 
répréhensibles de toutes. 

Les Droits de l'Homme ne sont pas l'affaire seulement des États individuels, mais l'affaire de 
la communauté internationale, de la communauté des États mais aussi de celle des hommes et 
des peuples. 

I - Les libertés politiques, une priorité provisoire  

Au sortir de la seconde guerre mondiale, le monde occidental se trouvait saisi par un profond 
courant d'opinion : plus jamais de dictature, de totalitarisme, d'oppression politique, 
d'holocauste raciste ! De là, un véritable bond en avant, parmi les peuples et les 
gouvernements, en matière de Droits de l'Homme. 

D'une vision des Droits de l'Homme déjà globale : on n'ignorait pas qu'à côté des droits 
politiques, il ne fallait pas oublier les droits inaliénables dans les domaines économique, 
social et culturel. Mais durant les premiers quinze ou vingt ans suivant la Déclaration de 1948, 
l'esprit des hommes et de leurs dirigeants politiques - surtout dans les pays industriels qui 
donnaient encore largement le ton à l'Onu - restait marqué par l'horreur des guerres et 
carnages fascistes. Celle-ci les poussa à s'engager dans ce qui s'est démontré, depuis, un 
double malentendu : 

1. Il fallait donner priorité aux libertés civiles et politiques. 

2. Cela était d'autant plus aisé, que pour assurer ces libertés, il suffisait aux 
gouvernements de s'abstenir, plutôt que d'avoir à entreprendre. Il suffisait de 
laisser les citoyens libres de penser et de s'exprimer, de s'organiser en partis et de 
participer à des élections démocratiques. Cela ne coûtait rien aux États, alors que 
l'application des droits économiques et sociaux exigeait des initiatives 
volontaristes, un engagement au lieu d'une abstention ; un engagement coûteux 
dont les pays en développement n'avaient pas encore les moyens. 

Double méprise, dont le monde n'a pourtant toujours pas su se défaire, même si aujourd'hui 
des doutes et un vrai malaise se font jour. Nous ne reprochons certes pas aux Nations Unies 
d'avoir voulu faire, des Droits de l'Homme, un instrument pour la paix, première raison d'être 
de l'Onu en 1945. Nous ne leur reprochons pas, dans leur souci de ne plus voir éclater guerres 
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et génocides, d'avoir voulu prendre des raccourcis. Les seules libertés civiles et politiques 
comme premier barrage contre la violence des armes et des camps de concentration, c'était 
une idée légitime à certain moment de l'histoire. Ce que nous regrettons, c'est qu'à force de 
s'attacher à une priorité qui devait être provisoire, le monde en a fait en quelque sorte le seul 
paramètre de l'application de toute la Déclaration de 1948. Les libertés politiques, d'une petite 
partie d'un ensemble de Droits inaliénables, sont devenues comme la seule voie vers un 
monde de justice. Cela a paralysé aussi bien la pensée que les progrès effectifs. 

En guise d'exemple, la Commission des Droits de l'Homme siégeant à l'Onu-Genève, a pour 
tâche "l'examen de la situation des Droits de l'Homme dans les différentes régions du monde 
et des efforts normatifs et incitatifs en vue de mieux faire respecter à l'échelle universelle, les 
libertés et droits fondamentaux de l'homme" 2. Un Comité spécial y a pour mission d'étudier 
"les violations des Droits de l'Homme où qu'elles se produisent". Or, quand on suit les travaux 
de la Commission et de ses organes subsidiaires, on constate qu'il s'agit essentiellement 
d'étudier certaines situations nationales au point de vue des libertés politiques et de l'égalité 
des ethnies ou des "races" face à ces libertés-là (l'antiracisme, pour des raisons évidentes, 
prenant une place importante dans cette ligne de préoccupations). Mis à part les rapports 
nationaux des États signataires du Pacte sur les droits politiques (étudiés à huis clos), la 
Commission se penche sur l'état des libertés dans des pays comme l'Afghanistan, le Chili, El 
Salvador, la Grenade, le Guatemala, l'Iran, le Kampuchéa, la Namibie, l'Afrique du Sud, le 
Sahara occidental. Sans oublier la Pologne ni Chypre... 

Ces examens de pays sont complétés par des études de thèmes, mais desquels ? Racisme et 
discrimination raciale, intolérance religieuse, esclavage, torture, internements abusifs, 
violations flagrantes du droit à la paix, indépendance et impartialité du pouvoir judiciaire, 
pour ne citer que les plus importants. A lire les procès verbaux des débats, c'est toujours la 
liberté politique qui prévaut, même si, de-ci delà, on vient à parler dans cette perspective d'un 
droit à l'instruction ou au travail, par exemple. 

Ce rétrécissement des approches et de la pensée même sur les Droits de l'Homme ne pouvait 
pas continuer à satisfaire les vrais défenseurs d'une vision de l'homme sujet de droits absolus. 
Aussi avons-nous vu apparaître, dans la Commission, comme dans le Centre des Droits de 
l'Homme, à l'Onu-Genève, des ouvertures. Nous avons vu introduire, progressivement, des 
thèmes cassant en quelque sorte avec la tradition établie : "enfants, travailleurs migrants, 
minorités ethniques ou populations autochtones...". Ce n'était pas encore un vrai envol vers de 
nouveaux horizons, mais pour le moins les Droits de l'Enfant invitaient-ils à une approche 
moins émiettée. Plus audacieuse encore, la décision de la Commission de s'attacher au nouvel 
ordre économique international et au "droit au développement". La Commission, ne l'oublions 
pas, est composée de membres juristes indépendants. Ils n'ont pas d'instructions à recevoir de 
leurs gouvernements. Mais à se tenir au courant de leurs efforts, on peut penser qu'ils 
demeurent, malgré tout, tributaires non seulement d'une discipline (le droit, certes, mais 
surtout les droits politiques, le droit public, le droit international...). Ils restent aussi tributaires 
d'une histoire, de celle qui a mis tout le poids sur les libertés civiles et politiques, au détriment 
de tous les multiples autres Droits de l'Homme. 

Même dans la Commission, principal instrument de réflexion et de sauvegarde des Droits de 
l'Homme dans le système de l'Onu, les abus de langage sont aujourd'hui de plus en plus 
flagrants. On y parle constamment des Droits de l'Homme, quand on entend uniquement les 
                                                          
2C'est en ces termes qu'ont été réaffirmées les préoccupations de la Commission et de ses organes spécialisés, 
lors de sa session annuelle de 1985. 
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droits politiques. Les gouvernements, et surtout, l'opinion en font encore souvent autant. Cela 
devient carrément gênant, quand il s'agit de ce dernier domaine d'intérêt de l'Onu en matière 
de Droits de l'Homme où sont regroupés "l�information  du public, l'éducation aux Droits de 
l'Homme dans les écoles, les bourses de formation, les services consultatifs...". Nous avons 
examiné les programmes, les textes d'information, les lignes de conduite des services 
consultatifs. Tout y est teinté de la même méprise : que la liberté de penser, de parler et de 
s'organiser résume l'essentiel, peu importe que les sujets de ce droit politique meurent de faim, 
n'aient jamais appris à lire, soient privés de tout moyen de communication... 

II - La misère, la violation la plus profonde et la plus totale des Droits de l'Homme  

Il faut se réjouir d'autant plus d'avoir vu apparaître, au milieu d'un ordre du jour encore 
relativement disparate et confus pour 1985, cet ajout inattendu pour le grand public : 

"question de la jouissance effective dans tous les pays des droits économiques, sociaux, et 
culturels" proclamés par la Déclaration universelle des Droits de l'Homme et par le Pacte 
"relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, et étude des problèmes particuliers que 
rencontrent les pays en développement dans leurs efforts tendant à la réalisation des droits de 
l'homme et notamment : 

a) problèmes relatifs aux droits à un niveau de vie suffisant ; droit au 
développement ; 

b) effets que l'ordre économique international importé existant actuellement exerce 
sur les économies des pays en développement, et obstacle que cela constitue pour 
la mise en oeuvre des droits de l'homme et des libertés fondamentales". 

Dans un langage relevant d'un certain jargon international, c'est des Droits de l'Homme face à 
la pauvreté qu'il s'agit. Peut-être ne faut-il pas se faire une image exagérée du progrès qui 
semble ainsi s'amorcer. Le droit au développement, le nouvel ordre économique avaient déjà 
paru dans les discussions. Nous le devons aux pays en développement, à la pression des 77 
pays dits non-alignés surtout. Leur premier motif demeure la remise à l'ordre du jour du 
Nouvel Ordre économique, dont les gouvernements des pays industrialisés voudraient 
repousser le débat. Nous n'en sommes pas encore à un renouveau de fond en comble de nos 
approches de l'idéal des Droits de l'Homme et de sa réalisation. Mettons que nous sommes 
dans une période de doute : moins sûrs de nos conceptions, nos démocraties occidentales un 
peu moins convaincues d'avoir réussi et de pouvoir faire la leçon à d'autres. Et d'avoir à 
réfléchir sur les droits des États en développement à certainement ouvert la voie vers ce qui 
pourrait devenir une réflexion nouvelle, enfin globale, sur l'ensemble des droits absolus de 
tous les hommes. Pourvu que nous osions affirmer, une fois pour toutes, que ces droits ne 
représentent pas une liste où choisir nos priorités selon nos convenances. Qu'il s'agit bel et 
bien d'un programme d'ensemble. Nous sommes confiants que le monde y viendra, mais il n'y 
viendra pas assez vite, si les défenseurs des Droits de l'Homme ne se mettent pas à 
entreprendre une action concertée. 

Il est vrai qu'au cours des années 60, l'idée a fait son chemin que la paix ne serait pas assurée 
sans efforts considérables de développement. Dans les années 70, la pensée s'est encore 
affinée. Pour asseoir la paix, le développement devait être juste, ses profits équitablement 
répartis entre les peuples et, aussi, entre les différentes parties composant chaque peuple. S'est 
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dessinée à l'horizon une image plus précise de l'interdépendance entre paix, développement et 
Droits de l'Homme. Elle annonçait aussi une image plus nette de la nécessaire 
interdépendance des Droits de l'Homme entre eux. Nous avons commencé à oser nous dire 
que sans instruction, sans travail, sans moyens suffisants pour combattre la famine, la 
malnutrition, la santé chancelante, sans possibilités concrètes de s'informer, de communiquer 
ni de s'organiser, les "libertés fondamentales" demeuraient lettre morte pour les pauvres. Et 
cela, dans tous les pays. Mais la conjoncture politique internationale, aussi bien que la 
conjoncture économique, demeurent peu favorable à une proclamation publique. Car celle-ci 
reviendrait à dire que, tout compte fait, la misère est la violation la plus grave, parce que la 
plus profonde et la plus totale des droits inaliénables dans la vie d'un homme, d'une famille, 
d'une population. Songeons aux remises en questions de tout un passé de querelles 
internationales que provoquerait la triple affirmation : 

- que les Droits de l'Homme forment un tout dont les éléments sont liés de façon 

indissoluble : si un seul droit est négligé, tous les autres sont compromis ; 

- que, pour cela même, la grande pauvreté, la misère, la famine représentent les 
violations les plus répréhensibles de toutes ; 
- et, enfin, qu'ainsi, les Droits de l'Homme ne sont pas l'affaire seulement des États 
individuels, mais l'affaire de la communauté internationale ; de la communauté des 
États mais aussi de celle des hommes et des peuples. Les citoyens hollandais ou 
français seraient considérés coresponsables de la réalisation des Droits de l'Homme 
en Burkina Faso ou Belize. Et cette coresponsabilité ne se traduirait pas par des 
discours en faveur des libertés politiques, mais par le partage concret de ses propres 
biens matériels, son instruction ou sa santé. 

Partage que les citoyens des pays riches devraient alors penser à pratiquer aussi plus 
intensément entre eux. Puisque dans les pays industriels, l'illettrisme des enfants dans les 
quartiers les plus pauvres, le refus du droit d'élever leurs enfants aux familles les plus 
ravagées par le chômage chronique, les expulsions et le refus d'accorder un toit décent à des 
foyers sans garantie de ressources seraient enfin à reconnaître comme autant de dénis des 
Droits de l'Homme. Comme sont des dénis l'absence de formation professionnelle des plus 
pauvres d'entre les travailleurs et la dépendance honteuse que provoquent presque tous nos 
systèmes d'aide sociale ou d'assistance publique pour les familles les plus totalement 
dépourvues. Comme est un grave déni de droit, le fait que circulent librement dans les 
services publics des dossiers concernant ces familles, dont elles-mêmes ne reçoivent pas 
connaissance. 

III - Éradication de la misère et avancée des Droits de l'Homme, un seul combat 

Déni des Droits proclamés dans la Déclaration de l'Onu mais aussi de ceux compris dans la 
charte Sociale du Conseil de l'Europe : seule cette Europe de Strasbourg ose dire qu'elle veut 
progresser vers une nouvelle conception de tous les Droits de l'Homme. Et seul, le Président 
de la République française a osé, à ce jour cautionner publiquement cette évolution. En 1981, 
M. François Mitterrand a en effet affirmé, devant le Conseil des Ministres, que "les Droits de 
l'Homme doivent être appliqués à ce Quart Monde où l'on est pauvre, de génération en 
génération". Le Secrétaire Général du Conseil de l'Europe a pris à son compte cette 
affirmation, dont on ne peut nier le caractère courageux et novateur. Au demeurant d'autres 
dirigeants, pas plus que les mass médias n'ont cru bon de relever cette démarche, à l'époque. 
Quand le Mouvement international ATD Quart Monde a lancé, en 1982, son appel aux 
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Défenseurs des Droits de l'Homme dénonçant la misère comme la plus grave des violations, 
c'est encore en France que fut recueillie la plus grande partie des 232.500 signatures. C'était 
encore les français qui se montrèrent les plus désireux de pousser plus loin l'analyse et la 
réalisation des droits inaliénables. Mais les citoyens d'autres pays européens les suivirent en 
nombre malgré tout convaincant. L'Europe semble prête pour un nouveau débat. 

Cela est d'autant plus important, qu'elle-même fut à l'origine des méprises et paralysies dont 
nous avons parlé. Les dirigeants et les peuples d'autres continents, ceux d'Afrique au sud du 
Sahara, par exemple, n'ont-ils pas toujours regretté de ne pas avoir été présents à la table 
autour de laquelle se négocia la Déclaration de 1948 ? N'ont-ils pas toujours été tentés de 
proposer d'autres concepts, d'autres articles, un autre équilibre et d'autres priorités dans leur 
application ? Et si nous les laissions dire le fond de leur pensée, enfin ? Et si nous laissions 
parler les plus pauvres des pays industrialisés aussi ? Eux non plus n'étaient pas représentés 
aux travaux préparatoires à la Déclaration des Droits de l'Homme. 

Quarante ans de Nations unies nous ont montré bien des progrès, en matière de paix, de 
participation démocratique, de développement et de Droits de l'Homme. Mais à l'heure qu'il 
est, nous sommes comme dans l'impasse, nous marquons un temps d'arrêt. Et marquer ainsi le 
pas, ce n'est jamais s'arrêter seulement. C'est se paralyser et régresser. N'est-il pas temps de 
nous ressaisir ? Nous n'avons pas à célébrer le quarantième anniversaire de l'Onu en 
énumérant ses bienfaits. L'histoire de l'humanité nous dit que ceux-ci peuvent parfaitement se 
volatiliser, si nous n'y prenons garde. Elle nous dit aussi que la sauvegarde des valeurs de 
l'Onu n'est pas dans le maintien du statu quo mais dans les avancées. 

Or, en ce moment précis de notre histoire, où seraient les progrès en Droits de l'Homme, sinon 
en leur extension aux pauvres ? Cette extension nous obligeant à les repenser entièrement au 
regard de la misère dans le monde. De même, où serait l'avancée en matière de combat contre 
la pauvreté, sinon dans un souci plus efficace de voir les pauvres devenir vraiment sujets 
privilégiés des Droits de l'Homme ? Seuls les plus pauvres peuvent nous donner toute la 
signification des droits inaliénables, tout l'effort à entreprendre en vue de les respecter. Seule 
la bonne compréhension des droits inaliénables peut nous faire saisir tout ce que la misère a 
de totalement inacceptable, au regard des idéaux proclamés par l'Onu. 

Il ne faudrait peut-être pas tarder à mettre en chantier, en France et dans le monde, les efforts 
des quarante ans de Nations unies et de Droits de l'Homme à venir. 


